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(54) DISPOSITIF SUPPORT POUR ASSEMBLAGE DE MOTEURS

(57) Un dispositif support (30) pour assemblage de
moteurs, notamment de moteurs automobiles,
comprend :

• -une base (10),
• -au moins une première chandelle (1) et une deuxième
chandelle (2) parallèle à la première chandelle, montées
sur la base (10).

Le dispositif support (30) comprend en outre un socle
rotatif (9) monté à rotation autour de la première chan-

delle (1), et portant une cale de hauteur (7) solidarisée
au socle rotatif (9), la cale (7) étant configurée pour venir,
pour une première position angulaire du socle rotatif (9),
se superposer par-dessus l’extrémité d’appui (22) de la
deuxième chandelle (2), de manière à rehausser alors
la zone support offerte par la deuxième chandelle (2), et
la cale (7) étant configurée, pour une deuxième position
angulaire du socle rotatif (9), pour s’écarter latéralement
de l’extrémité (22) de la deuxième chandelle et dégager
l’extrémité de la deuxième chandelle (2).
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Description

[0001] L’invention a pour objet un dispositif support
pour assemblage de moteur, destiné à soutenir des élé-
ments de forme complexe et lourds, tels que des mo-
teurs. Comme exemple de tels dispositifs, on peut citer
les palettes d’assemblage permettant de supporter et de
transporter, sur une chaîne de montage, des moteurs de
véhicule automobile. Typiquement, une telle palette d’as-
semblage comporte un plateau, auquel sont solidarisées
des chandelles, les chandelles formant des supports ver-
ticaux, comportant des surfaces supérieures d’appui de
forme adaptée pour venir y poser des zones d’appui com-
plémentaires d’un carter de moteur. Le moteur est ainsi
maintenu en position fixe par rapport au plateau sous
l’effet de son poids.
[0002] Les extrémités supérieures d’appui des chan-
delles peuvent typiquement comporter des surfaces pla-
nes, destinées à s’appuyer sur des surfaces planes an-
tagonistes usinées localement sur le carter du moteur.
Certaines chandelles peuvent également comporter des
pions d’appui, destinés à venir être insérés dans des ori-
fices de centrage correspondant du carter du moteur.
[0003] On souhaite dans la mesure du possible utiliser
une même palette pour assembler plusieurs modèles de
moteur. Une même palette peut donc comporter un pre-
mier groupe de chandelles, destiné à soutenir un premier
modèle de moteur, et un deuxième groupe de chandelles
destiné à soutenir un autre modèle de moteur.
[0004] Il faut bien sûr que, lorsque le premier modèle
de moteur est en place, des chandelles du second grou-
pe, qui ne forment pas également support pour le premier
modèle de moteur, ne viennent pas interférer avec le
moteur. On utilise donc parfois des plateaux avec des
chandelles amovibles, ou avec des chandelles montées
sur un socle rotatif, de manière à pouvoir positionner cer-
taines chandelle dans une première position lorsqu’elles
doivent soutenir la modèle de moteur auquel elles sont
dédiées, et de manière à pouvoir positionner la chandelle
dans au moins une deuxième position, permettant à la
chandelle de soutenir un autre modèle de moteur.
[0005] A delà de ces palettes à chandelles rotatives,
un besoin existe pour pouvoir développer des palettes
aptes à supporter plus de deux types de moteur diffé-
rents.
[0006] A cette fin, un dispositif support pour assembla-
ge de moteur, notamment de moteur automobile, peut
avantageusement comprendre :

- une base,
- au moins une première chandelle et une deuxième

chandelle parallèle à la première chandelle, mon-
tées sur la base , chaque chandelle comportant une
extrémité d’appui opposée à la base, l’extrémité
d’appui étant apte à accueillir une zone d’appui d’un
carter de moteur pour soutenir le poids du moteur
en cours d’assemblage.

[0007] Le dispositif support peut comprendre en outre
un socle rotatif, monté à rotation autour de la première
chandelle, et portant une cale de hauteur solidarisée au
socle rotatif de manière à ce que la cale vienne, pour une
première position angulaire du socle rotatif, se superpo-
ser par-dessus l’extrémité d’appui de la deuxième chan-
delle de manière à rehausser la zone support offerte par
la deuxième chandelle, et de manière à ce que la cale
puisse être dégagée de l’extrémité de la deuxième chan-
delle pour une deuxième position du socle rotatif.
[0008] Il est ainsi possible de passer d’une première
configuration adaptée au maintien d’un premier modèle
de carter, à une deuxième configuration dont les zones
d’appui des chandelles, pour certaines surélevé(e)s par
une ou plusieurs cales, pour d’autres non surélevées,
sont adaptée pour soutenir un deuxième modèle de car-
ter.
[0009] Avantageusement, le socle rotatif est configuré
pour utiliser une surface extérieure cylindrique de la pre-
mière chandelle comme surface d’appui de rotation. On
évite ainsi d’avoir à mettre en place un axe de rotation
spécifiquement dédié à la mobilité du socle.
[0010] De manière préférentielle, l’axe de la première
chandelle est parallèle à l’axe de la deuxième chandelle.
Les axes de la première chandelle et de la deuxième
chandelle peuvent par exemple être perpendiculaires à
un même plan de référence de la base.
[0011] De manière avantageuse, pour au moins une
deuxième position du socle rotatif, la cale de hauteur
solidaire du socle rotatif, se trouve dans une position
écartée à la fois de la première et de la deuxième chan-
delle, de manière à laisser libre l’accès aux extrémités
d’appui des deux chandelles ainsi qu’à l’espace séparant
les deux chandelles.
[0012] Le socle rotatif peut comporter une portion an-
nulaire entourant la première chandelle, de hauteur sen-
siblement inférieure à la hauteur de la première chandelle
et à la hauteur de la deuxième chandelle, et peut com-
porter une patte s’étendant au moins en partie verticale-
ment à partir du socle rotatif, et soutenant la cale en hau-
teur par rapport à la portion annulaire du socle rotatif.
[0013] Par chandelle, on entend ici un élément de sou-
tien sensiblement vertical par rapport à un plan de réfé-
rence de la base, considéré comme horizontal.
[0014] Par sensiblement inférieure on entend ici que
la hauteur du socle rotatif est inférieure ou égale au tiers
de la hauteur de la première chandelle, et est inférieure
ou égale au tiers de la hauteur de la deuxième chandelle.
Par "en hauteur", on entend à distance du socle rotatif
dans la direction d’appui des chandelles contre le moteur,
direction d’appui qui correspond en général à la direction
verticale. On peut, dans certains cas particulier, envisa-
ger d’utiliser le dispositif pour exercer une pression de
maintien autre que verticale sur des zones d’appui bien
choisies du moteur, il peut être cependant alors néces-
saire de bloquer le moteur entre deux dispositifs de main-
tien appuyant chacun dans une direction opposée.
[0015] L’axe de la patte portant la cale peut être paral-
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lèle à l’axe de la première chandelle, et être configuré
pour tourner autour de l’axe de la première chandelle.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, la peut pat-
te former un fourreau entourant la première chandelle,
le fourreau étant configuré pour tourner autour de l’axe
de la première chandelle.
[0017] La cale peut être alors reliée à une portion su-
périeure du fourreau, par exemple par une portion de
liaison radiale, ou encore par une portion de liaison en
arc de cercle, cette portion en arc de cercle laissant dé-
gagé l’espace entre la première et la deuxième chandelle
quand la deuxième chandelle est recouverte par la cale.
[0018] La cale et la patte peuvent être configurées pour
que, lors de la rotation du socle, la cale vienne recouvrir
la deuxième chandelle en laissant la patte en arrière de
la deuxième chandelle. Par en arrière de la deuxième
chandelle, on entend en arrière de la chandelle par rap-
port à la trajectoire circulaire d’approche de la cale vers
la deuxième chandelle. On laisse ainsi dégagé l’espace
entre la première et la deuxième chandelle quand la
deuxième chandelle est recouverte par la cale.
[0019] De manière avantageuse, le socle rotatif peut
porter une troisième chandelle, qui est de ce fait mobile
par rapport à la première et à la deuxième chandelle fixes.
[0020] Il est ainsi possible d’adapter la hauteur de la
deuxième chandelle pour une première position angulai-
re du socle, en gardant la troisième chandelle en retrait
par rapport au carter de moteur, puis de modifier, en pla-
çant le socle rotatif dans une autre position angulaire, la
troisième chandelle pour la mettre à portée des zones
d’appui du carter du moteur. D’autres positions de fonc-
tionnement sont envisageables, plaçant la troisième
chandelle à des positions angulaires différentes autour
de la première chandelle, en gardant la deuxième chan-
delle découverte. La cale peut éventuellement comporter
deux hauteurs différentes, en fonction du niveau de re-
couvrement angulaire de la deuxième chandelle par la
cale. La deuxième chandelle peut ainsi être rehaussée
de deux hauteurs différentes selon la position angulaire
du socle auquel est liée la cale.
[0021] On considère que la cale recouvre la deuxième
chandelle si elle est placée de manière à rehausser une
zone d’appui de la deuxième chandelle, même si la cale
ne recouvre pas entièrement la partie supérieure de la
deuxième chandelle. Par exemple, le haut de la deuxiè-
me chandelle peut comporter un pion central, et la cale
peut être fendue pour venir s’engager autour du pion.
[0022] Avantageusement, la première chandelle peut
être maintenue sur la base par un socle fixe, le socle fixe
définissant une face supérieure surélevée par rapport à
la base. Le socle rotatif peut avantageusement compor-
ter une face inférieure posée sur la face supérieure du
socle fixe. La rotation du socle rotatif est ainsi facilitée.
[0023] Les faces supérieure et inférieure peuvent être
planes, ou peuvent comporter des reliefs d’indexage
pour faciliter le positionnement et/ou le maintien du socle
rotatif dans des positions angulaires relatives prédéfinies
par rapport au socle fixe.

[0024] Le dispositif support peut comporter un dispo-
sitif élastique configuré pour plaquer le socle rotatif con-
tre le socle fixe.
[0025] Le dispositif élastique peut par exemple déve-
lopper une force de placage entre 1N et 10N, permettant
ainsi de soulever manuellement le socle rotatif par rap-
port au socle fixe pour le placer dans une autre position
angulaire.
[0026] Est également proposé un dispositif de trans-
port pour chaîne de montage de moteurs, comprenant
un dispositif support tel que décrit précédemment, et
comportant un plateau transportable formant la base du
dispositif support.
[0027] Le plateau transportable est par exemple apte
à être déplacé le long d’une ligne de production. Une
palette d’assemblage de moteur peut par exemple com-
porter un plateau, comporter une plaque montée paral-
lèle au plateau pour tourner par rapport au plateau, la
plaque formant la base d’un dispositif support tel que
décrit précédemment.
[0028] Quelques buts, caractéristiques et avantages
de l’invention apparaîtront à la lecture de la description
suivante, donnée uniquement à titre d’exemple non limi-
tatif, et faite en référence aux figures annexées sur
lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une palette d’assemblage selon un mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue d’un dispositif support appar-
tenant à une palette d’assemblage selon un mode
de réalisation de l’invention ; et

- la figure 3 est une vue de dessus d’un dispositif sup-
port appartenant à une palette d’assemblage selon
un mode de réalisation de l’invention.

[0029] Tel qu’illustré sur la figure 1, une palette d’as-
semblage de moteur référencée 20, comprend un pla-
teau transportable 13 sur lequel est monté à rotation une
plaque rotative 12, apte à tourner par rapport au plateau
13, de manière à positionner sous différents angles la
plaque 12 par rapport à un opérateur se trouvant sur un
côté de la palette 20. La plaque rotative 12 forme une
base pour un groupe de chandelles 1, 2, 3, 4, 5, 6, mon-
tées sur celle-ci de manière à dépasser perpendiculai-
rement à la plaque 12. Le groupe de chandelles est dres-
sé verticalement par rapport à la face supérieure 10 de
la plaque 12.
[0030] Chacune des chandelles comporte une extré-
mité supérieure, respectivement 21, 22, 23, 24, 25, 26,
configurée pour venir s’appuyer sur une zone d’appui
complémentaire d’un carter de moteur conçu pour être
supporté par la palette d’assemblage 20.
[0031] Toutes les chandelles ne sont pas configurées
pour supporter le même moteur. Certaines des extrémi-
tés d’appui sont plates, par exemple 21, 22, 23, 25, et
d’autres comportent un pion d’appui, par exemple ici les
extrémités 24, 26 comportent respectivement un pion
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d’appui 34 et un pion d’appui 36.
[0032] En fonction de l’encombrement des moteurs à
positionner sur les chandelles, certaines des chandelles
peuvent voir leur encombrement radial localement réduit
par des méplats verticaux, comme c’est le cas par exem-
ple pour la première chandelle 21 et pour la cinquième
chandelle 25.
[0033] La palette 20 illustrée en figure 1 comporte cinq
chandelles fixes, soit les chandelles 1, 2, 4, 5, 6. Les
chandelles 1 et 2 sont entourées du socle fixe 11 surélevé
par rapport à la surface supérieure 10 de la plaque 12.
La chandelle 3 est montée à rotation autour de la chan-
delle 1, par l’intermédiaire d’un socle rotatif 9 portant la
chandelle 3, et dont une face inférieure 15 s’appuie sur
une face supérieure 14 du socle fixe 11 entourant la base
de la première chandelle 1. Ainsi, en fonction des mo-
teurs à positionner sur la palette, la chandelle 3 peut être
placée dans une première position idoine pour supporter
le moteur qui lui est associé, ou peut être au contraire
écartée angulairement de la première position pour res-
pecter l’encombrement d’un autre moteur.
[0034] Le groupe de chandelles 1, 2, 3 fait partie d’un
dispositif support 30 à configuration variable, permettant
notamment de modifier la configuration dans l’espace
des extrémités d’appui disponibles aux extrémités des
chandelles 1, 2, 3 pour supporter l’un ou l’autre moteur
prévu pour être posé sur la palette 20.
[0035] Dans l’exemple illustré le socle rotatif 9 suppor-
te, outre la chandelle 3, une cale de hauteur, référence
7, montée sur une tige porteuse 8 sensiblement verticale,
de manière à pouvoir superposer la cale 7 avec la zone
d’appui 12 de la deuxième chandelle, et à rehausser la
hauteur potentielle d’appui de cette deuxième chandelle.
[0036] Grâce à cette configuration, le déplacement du
socle rotatif 9 permet à la fois de moduler la position de
la chandelle 3 et de faire varier la position angulaire de
la cale de hauteur 7.
[0037] La figure 2 illustre, sous un angle légèrement
différent, un dispositif support 30 similaire à celui de la
palette 20 de la figure 1, les mêmes éléments étant dé-
signés par les mêmes références. Comme on peut le voir
un peu plus en détail sur la figure 2, la cale de hauteur
7, lors de la rotation du socle rotatif 9, se déplace le long
d’une trajectoire circulaire 17. La tige porteuse 8 est ici
positionnée de manière à rester sur cette trajectoire en
arrière de la cale 7, notamment lorsque la cale 7 vient
coiffer la deuxième chandelle 2. Ainsi l’espace entre la
première chandelle 1 et la deuxième chandelle 2, reste
dégagé sur toute la hauteur des chandelles, et on peut
en fonction des besoins, y insérer une portion du carter
d’un moteur.
[0038] Le dispositif 30 peut comporter des éléments
d’indexage, par exemple un relief d’indexage 18 visible
sur la figure 2, conçu par exemple pour permettre de
limiter la rotation du support 9 suivant un premier sens
de rotation. L’élément d’indexage 18 peut par exemple
former une butée angulaire bloquant en rotation le socle
9.

[0039] D’autres types d’éléments d’indexage sont en-
visageables, par exemple une goupille 28, également
visible sur la figure 2. Un ou plusieurs trous d’indexage
traversant le socle 9 peuvent être prévus pour la goupille
28, ainsi qu’un ou plusieurs trous d’indexage 29 traver-
sant au moins une partie de la hauteur du socle 11.
[0040] Un dispositif de maintien élastique 19 peut être
prévu pour plaquer le socle rotatif 9 contre le socle fixe
11, et assurer ainsi une stabilité de la position angulaire
relative enter le socle 9 et le socle 11, avant même la
pise en place de la goupille 28.
[0041] Le dispositif de maintien élastique 19 peut com-
prendre un ressort dimensionné pour être contré manuel-
lement, par exemple en soulevant le socle 9 par rapport
au socle 11. Le ressort de compression (non représenté)
peut être disposé de manière à exercer une pression
écartant, suivant la direction verticale, la face supérieure
16 du socle mobile 9, par rapport à un épaulement d’ap-
pui situé au dessus du socle 9, solidaire par exemple
axialement de la première chandelle 1.
[0042] La figure 3 est une vue de dessus du dispositif
de la figure 2, illustrant deux positions prises successi-
vement par le socle mobile 9, dont une première position
représentée en traits pointillés, et dans laquelle la cale
de hauteur se trouve dans une position 7’ superposée
axialement à la chandelle 2. On retrouve sur la figure 3
des éléments communs aux figures 1 et 2, les mêmes
éléments étant désignées par les mêmes références.
Dans cette première position, la troisième chandelle oc-
cupe une position 3’ qui est compatible avec l’encombre-
ment du moteur prévu pour être soutenu par la chandelle
2 ainsi réhaussée. La goupille 28 et un des trous 29 sont
conçus pour permettre de bloquer le socle 9 dans cette
première position.
[0043] Une seconde position du socle 9 et des élé-
ments qui y sont rattachée, est représentée en trait plein.
La position représentée est une position transitoire, per-
mettant, en poursuivant la rotation du socle, d’arriver par
exemple jusqu’à la position angulaire indexée par la cale
18, pour laquelle la troisième chandelle 3 est placée de
manière adéquate pour soutenir un modèle de moteur
auquel cette configuration spatiale des chandelles est
adaptée.
[0044] L’invention ne se limite pas aux exemples de
réalisation décrits, et peut se décliner en de nombreuses
variantes. Lorsque l’encombrement des moteurs à placer
sur la palette 20 le permet, la cale de hauteur 7 peut être
reliée au socle 9 par une patte s’étendant radialement
entre la première chandelle et la cale, ou du moins inter-
ceptant, plus haut qu’au niveau du socle 9 lui-même, le
plan radial passant par les axes des deux chandelles.
[0045] Le socle rotatif 9 peut supporter une cale de
hauteur 7 sans porter une troisième chandelle 3, ou peut
au contraire supporter deux chandelles ou davantage.
[0046] Les formes des parties supérieures des chan-
delles peuvent varier en fonction des zones d’appui pré-
vues sur les moteurs à supporter, et peuvent comporter
par exemple des appuis plats, des lames, des dièdres,
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des pions. La forme de la cale peut être prévue pour
conserver la géométrie de la zone d’appui, ou pour mo-
difier la géométrie de la zone d’appui.
[0047] Le dispositif support selon l’invention permet
d’augmenter la versatilité des palettes d’assemblage, et
permet d’utiliser chaque palette pour des configurations
plus variées de moteur à assembler. En outre, le dispositif
permet d’adapter à moindres frais, une palette existante,
en lui ajoutant une nouvelle configuration d’appui adap-
tée à un modèle de moteur non prévu initialement. Le
dispositif permet de mettre en production une nouvelle
géométrie de moteur en réutilisant des outillages déjà
disponibles.
[0048] Le dispositif selon l’invention permet de réduire
le coût de fabrication lié aux outils de production, de li-
miter l’encombrement global des outils de production
d’une usine, et de réduire le nombre de référence à gérer
en ce qui concerne les outillages.

Revendications

1. Dispositif support (30) pour assemblage de moteurs,
notamment de moteurs automobiles, comprenant :

- une base (10),
- au moins une première chandelle (1) et une
deuxième chandelle (2) parallèle à la première
chandelle, montées sur la base (10), chaque
chandelle (1, 2, 3) comportant une extrémité
d’appui (21, 22, 23) opposée à la base (10), ca-
ractérisé en ce que le dispositif support (30)
comprend en outre un socle rotatif (9) monté à
rotation autour de la première chandelle (1), et
portant une cale de hauteur (7) solidarisée au
socle rotatif (9), la cale (7) étant configurée pour
venir, pour une première position angulaire du
socle rotatif (9), se superposer par-dessus l’ex-
trémité d’appui (22) de la deuxième chandelle
(2), de manière à rehausser alors la zone sup-
port offerte par la deuxième chandelle (2), et la
cale (7) étant configurée, pour une deuxième
position angulaire du socle rotatif (9), pour
s’écarter latéralement de l’extrémité (22) de la
deuxième chandelle et dégager l’extrémité de
la deuxième chandelle (2).

2. Dispositif support selon la revendication 1, dans le-
quel, pour au moins une deuxième position du socle
rotatif (9), la cale de hauteur (7) solidaire du socle
rotatif, se trouve dans une position écartée à la fois
de la première chandelle (1) et de la deuxième chan-
delle (2), de manière à laisser libre l’accès aux ex-
trémités d’appui (21, 22) des deux chandelles (1, 2)
ainsi qu’à l’espace séparant les deux chandelles.

3. Dispositif support selon la revendication 1 ou selon
la revendication 2, dans lequel le socle (9) comporte

une portion annulaire entourant la première chan-
delle (1), de hauteur sensiblement inférieure à la
hauteur de la première chandelle et à la hauteur de
la deuxième chandelle, et comporte une patte (8)
s’étendant au moins en partie verticalement à partir
du socle (9), et soutenant la cale (7) en hauteur par
rapport à la portion annulaire du socle (9).

4. Dispositif support selon la revendication 3, dans le-
quel l’axe de la patte (8) est parallèle à l’axe de la
première chandelle (1), et est configuré pour tourner
autour de l’axe de la première chandelle (1).

5. Dispositif support selon la revendication 3, dans le-
quel la patte forme un fourreau entourant la première
chandelle, le fourreau étant configuré pour tourner
autour de l’axe de la première chandelle.

6. Dispositif support selon la revendication 4, dans le-
quel la cale (7) et la patte (8) sont configurées pour
que, lors de la rotation du socle rotatif (9), la cale (7)
vienne recouvrir l’extrémité de la deuxième chandel-
le (2) en laissant la patte (8) en arrière de la deuxième
chandelle.

7. Dispositif support selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le socle rotatif
(9) porte en outre une troisième chandelle (3), qui
est ainsi mobile par rapport à la première chandelle
et par rapport à la deuxième chandelle.

8. Dispositif support selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la première
chandelle (1) est maintenue sur la base (10) par un
socle fixe (11), le socle fixe comportant une face su-
périeure (14) surélevée par rapport à la base (10),
et dans lequel le socle rotatif (9) comporte une face
inférieure (15) posée sur la face supérieure (14) du
socle fixe (11).

9. Dispositif support selon la revendication précédente,
comportant un dispositif élastique (19) configuré
pour plaquer le socle rotatif (9) contre le socle fixe
(11).

10. Dispositif de transport pour chaîne de montage de
moteurs, comprenant un dispositif support (30) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
et comportant un plateau transportable (13) formant
la base (10) du dispositif support (30).
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